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PARTIE OFFICIELLE 

Fêtes à l'occasion de l'arrivée du "Montcalm ". 
Vacances des écoles. 
Réception au Gouvernement. 
Arrêté accordant un délai d'un an aux héritiers des personnes décédées 

-aux îles Marquises, pour souscrire, sans paiement du demi-droit en sus, les 
déclarations de successions qui leur sont échues depuis le Pr janvier 1899. 

Arrêté accordant à M. Charles Tepuava a Neri la remise gracieuse du 
9/10• du droit en sus qu'il a acquitté le 13 octobre 1910 au bureau de 
l'Enregistrement. 

Arrêté portant modification à l'article 5 de l'arrêté du 23 juin 1910, 
organisant la Police locale. 

Arrêté rapportant celui du 24 mars 1903 faisant abandon des droits de 
.quai au profit de la Commune de Papeete. 

Arrêté approuvant une délibération du Conseil Municipal relative à 
l'acquisition d'une parcelle de terrain le long de la rivière de Fautana. 

Arrêté rendant exécutoire l'arrêt du Tribunalicriminel de Papeete du' 15 
octobre 1910. 

Arrêté rendant exécutoire le Budget de l'Hôpital civil de Papeete, pour 
l'Exercice 1911. 

Arrêté ouvrant divers crédits supplémentaires et d'ordre s'élevant à la 
somme de 261,900 fr. au titre du Budget Local, Exercice 1910. 

Arrêté autorisant l'ouverture de divers crédits supplémentaires au titre du 
Budget de la Commune de Papeete, Exercice 1910, s'élevant à la somme 
de 8,000 francs. 

Arrêté créant au titre du Budget de la Commune de Papeete. Exercice 
1910, Chap. 4 — Travaux et voirie, les articles spéciaux 7, 8 et 9, et 
autorisant l'ouverture de divers crédits supplémentaires s'élevant à la 
somme de 8,500 francs. 

Arrêté autorisant M. Douet à tenir un restaurant à Papeete. 
Arrêté autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi dans ses écritures 

die montant de la remise accordée à M. Schacht. 
Arrêté rendant exécutoire 1° les rôles principaux des droits de vérifica-

tion des poids et mesures et instruments de pesage des perceptions de 
Papeete, Taravao et Moorea pour l'année 1910; 2° le rôle principal de la 
taxe de séjour des îles Tubuai Raivavao pour l'année 1910 et 3° le rôle 
supplémentaire des patentes de la perception de' Raiatea-Tahas pour le 
3■' trimestre 1910. 

Nominations, mutations, mouvements. 
Audience de la Justice de paix de Taravao. 

•••■••■■•.*■••••■•■■•• 

Bd Tis NON oralcmue 
Mes à, l'occasion do l'arrivée du "Montcalm ". — Programme du tir et 

des régates. 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 
Avis concernant la chasse aux merles. 
Avis d'Adjudications. 
Instruction publique. — Avis. 
Service municipal. — Avis. 
Exameue pour l'obtention du brevet de mettre au cabotage et au bornage. 
Situation financiée3 de la Caisse agricole. 
Situation de la Banque de VIndo-Chine. 
Service postal. — Marche des courriers.  

PARTIE OFFICIELLE 

Gouverliemont des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

	amate•••••■•••••••■•■••1111 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie 
a l'honneur d'informer la population de la colonie que des 
fêtes seront offertes à l'Amiral de La Croix de Castries, aux 
officiers et aux marins du Montcalm ", à l'occasion de 
l'arrivée de ce navire qui sera en rade de Papeete, le 23 
novembre. 

Il invite les Présidents et les Membres des Conseils de 
districts ainsi- que, les habitants de Tahiti et Moorea à apporter 
leur concours à ces fêtes, afin de leur donner le plus d'éclat 
possible. 

Te faaite nei te Tavana rahi o te mau fenua farani i Otea-
ania i te hui taata o te fenua nei e e faatupu hia te hoe 
man faaarearea raa na te Atimarara ra o de La Croix de 
Castries, na te mari raatira e te ihitai o Montcalm, no te tae 
raa mai teie nei pahi i Papeete nei, i te 23 no novema. 

Te poroi atu nei °la i te mau Peretiteni e te toopae o te 
mau Apooraa mataeinaa e i te huiraatira hoi o Tahiti e 
Moorea e tauturu mai i teie nei oroa, ma te afai raa mai 
ratou i te mau peu e hau ai te unauna o teie nei taurna. 

A l'occasion de l'arrivée du Montcalm. à Papeete, le 23 courant, 
et de la présence au chef-lieu de l'Amiral de la Croix de Castries, 
ainsi que des officiers de Marine qui l'accompagnent, les écoles 
publiques de Papeete seront fermées les vendredi, 25, et samedi, 
26 novembre. Celles des districts le seront, les jeudi, 24, et ven-
dredi, 25. 

MM. les Membres des corps élus ou constitués, Consuls 
des puissances étrangères, Officiers de terre ou de mer s 

 Magistrats, Fonctionnaires, Chefs ou Conseillers des districts; 
Agents de l'Administration, ainsi que leurs familles, et 

• 
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ABRÊTeaceefeàai'd, 	Charles Tepuava a .stem la remise gra- 
, creuse du OMO° du droit en sus qu'il pctatire• 

1Pfb"`auliurèâit de"egnregistieement. 
(Du 12 novembre 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS Dlit. 
I# 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION 'D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu l'arrêté du 15 novembre 1873 sur l'enregistrement; 
Itir la demande'forraulée par le sieur Charles Tepuava a Neri,, 

propriétaire à Papeete ; 
VU la copie de la recette ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 
Art. Pr. est accordé 4 X. Charles Tepuava .a Neri la remise 

gracieusedu 9110° du droit en sus s'élevant à deux cent dix 
• francs, qu'il a acquitté le 13 octobre 1910 au Bureau de l'enrege 

trement Papeete, suivant liquidation dont la copie précède. 
Oonséqusocol  il sera,•  restitué, par le Trésor au tilt. 

sieur Charles Tepuava a Neri la somme de cent quatre vingt neuf 
francs, montant du 9/10° du droit ci-dessus liquidé, 

Art. 3, Le Chef du Service de l'Enregistrement est charge de 
l'exécution du présentirrêté, qui sera communique, enregistré et. 
publié partout où besoiu sera. 

Papeete, le 12 novembre 101Q, 
A. BONliOtRi: 

Par Je ,pouVerneur,; 
Le Chef du Service de l'Èneegiittrement, 

VERMBERSCIL 

ARRÊTE portant modifie*, ion à l'article .5 de l'arre dtt23 jain 
1900, organisant lapone*, locale. 

(Du ts novembre 1910.) 
LE GOUVERNEUE DES ETABLesEmENts FRANÇAIS ns 

01,71'âÊ4 	LÀ, ,40M( *.D'HôN#E#É,  . 
Vu le décret du du 28 décembre 1885 sur le GourverneMent 

la Colonie; 
Vu Verre• du 28 juie.1900 portant organisation de la police 

locale; 
Considérant qu'il importe, en vue d'assurer 'plus efficacementt 

au Chef-lieu de la Colonie les mesures de contrôle et de surveillance 
qui y sont devenues Meessaires, de restreindre à la ville de Papeete, 
les fonctions du Commissaire de police qui s'étendent,aux termes. 
de l'article 5 de l'arrété sus-visé, à toute l'étendue de Tahiti et de 
Moorea ; 

Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire et du Chef du Ser. 
-vice de l'Intérieur ; 

Le,Conseil privé entendu, 
ARRÉTE 

Art. ler. L'article 5 de l'arrêté du 23 juin 1900 portant orgae 
nation de la police locale est modifié ainsi qu'il suit : 

« Le Commissaire de Police exerce ses fonctions dans toute 
l'étendue de la circonscription de Papeete. » 

Art. 2. Le Chef du Service Judiciaire et le Chef du Service de 
l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié; 
partout où besoin sera. 

Papeeete, la 12 novembre 1910. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur: 
Le Chef du Service Judiciaire, Le Chef du Service de l'Inteie"I' ,  

E.CHARL1ER, 	 GIRÀ.11D. 
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toutes les ersounes de la ville ou de là. Colonie qui sont en 
relations avieleGouverneurmt. Madame Bonhoure ou qui 
désirent entrer en rapports avec eux, sont cordialement 
invités à assister à la soirée, qui sera offerte à l'hôtel du 
Gouvernement, le samedi, 3 décembre, à 9 heures du 
soir, en l'honneur de M. l'Amiral de La Croix de Castries, 
Commandant en chef de l'escadre d'Extrême-Orient. 

ARRÊTÉ accordant un délai d'un an aux héritiers des personnes 
décédées aux îles Marquises, pour souscrire, sans, paiement du 
demi-droit en sus, les déclarations de successions 944 leur., sont 
écliteei dePuts' le e 8'9"9 janvier 1899. 

(Du 	novembre 10 i0.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS 
L40eAN1E, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Ville décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
• colonie 

Vu l'arrêté du 15 novembre 1873 sur l'enregistrement ; 
Vu les arrêtés des 22 décembre 1898 , et 26 mai 1902 relatifs 

aux droits de mutation par décès entre indigènes; 
Vu IP décret du 31 mai 1902 relatif à l'organisation de la pro. 

priété foncière aux Iles Marquises; 
Considérant que les arrêtés susvisés n'ont pu recevoir leur 

application aux , îles Marquises à cause du défaut d'organisation 
de la,propriété foncière •dans cet archipel ; 

Consideant , que les intéressés dont les droits à la propriété 
foncière dont été reconnus qu'en 1905 ont pu ignerer les disposa,-. 
tiens des arrêtés du r 22 décembre 1898 et du 26 mai 1902 les 
concernant, et qu'il y a lieu en conséquence 'd'user de bienveillance 
à leur. égard et ce, par une mesure générale ; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dans sa séance 
du 11 novembre 1910; 

Sur la propceitic» 4 Chief du Serike dé l'Enregistrement et 
des Domaines ; 

Lu Conseil privé entendu 
AnnÉirn : 

Art. 1°C. Tirt • délai d'un an, à compter du ler  juillet 1911, est 
accordeaux héritiers des personnes décédées aux îles Marquises, 
eu dont les successions comprennent des biens situés demi cet 
arklipel, pour souscrire, sans paiement du demi-droit en sus, soit 
au bureau de l'Enregistrement de Papeete, soit au bureau de 
l'Agent spécial des Marquises,' les déclarations des successions 
qui leur sont échues depuis le 1°' janvier 1899. 

Art. 2. A l'expiration de ce délai d'un an, toutes les mutations 
par décès qui n'auront pas fait l'objet de déclaration seront 
passibles du demi-droit en sus. 

Art. 3. Il n'est dérogé en rien aux dispositions des arrêtés des 
15 novembre 1873, 22 décembre 1898 et 26 mai 1902, pour les 
successions qui s'ouvrirontà partir du Pr  janvier 1911, lesquelles 
restent soumises, 'pour les délais, aux dispositions des arrêtés 
susvisés. 

Art. 4. Le, Chef du Service de l'Enregistrement et l'Adnainie-
trateur des Marquises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 novembre 1910. 
A. BONHOURE. 

Par Je Gouverneur : 
itïelif du Service de l'Enregistrement, 

E. VER.MEERSC H. 
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ARRÉelt rapportani celui du 24 mars Obe feeiirst abani/en des draie du Oui mu prcfit de la' Comniime de Papeete. 
(Du 12 novembre tem) 

I4E .GOUVERNEUR DES ET/1,111.1E03E118NTS illtANÇAIS bIE L'ef0t4tut, 
iOneictûrt, DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Yul 'le 'déeret du 28 déceMbre 1885 Sur le Geuvernement de la 
.colonie; 

Yu'l'arrété du 24 mars 1903 faisant abandon dei droits de quai 
4 la amat» de Papeete, A titre de recette municipale; 

'Vu-la transaction du 11 juin 1904 par •laquallela Conimune de 
Papeete a déclaré acquiescer à l'arrêt du Tribunal Supérieni du 
30 .octobre 1902 qui a reconnu le droit de :la Colonie â la 
propriété des quais; 

Considérant que, par suite de cette transaction, le Service 
local. est chargé de l'entretien des dits quais et qu'en conséquence 
les droits y relatifs doivent faire retour â son budget ; 

Vu Ferrété du 3 octobre 1871 axant le tarif des droits de quai; 
Vu l'arrêté du 5 octobre 1903 augmentant de 50 0f0, au profit 

.4* budget communal, le dit tarif tel qu'il était fixé par l'arrêté 
sua-visé ; 

Considérant qu'il importe de faire, application dti même tarif au 
profit' du 'Service local; 

Vu, au surplus, les instructions ministérielles du 4 juillet 1903 
prescrivant la perception de la surtaxe de 50 0/0 proposée sur les 
patentes, licences, droits d'entrepôt, droits de quai et 
diverses autres taxes; 

Considérant que cette sur taxe a été établie au profit du Service, 
leal par l'arrêté du 26 novembre 1903 sur toutes les taxes 

atteignait, à l'exception des droits de quai qui faisaient 
alors partie des recettes municipales; 

Qu'il importe, dès lors qtip les 'dits droits font partie à nouveau 
des revenus locaux, de rendre eppliCable en ce qui les concerne la 
'surtaxe de 50 0/0 prescrite ••ar les instructions tninistérielles 
FFMitée4! 

"Vu l'avis émis par le Conseil d'administration dans sa séance du 
11. novempre 1910 ; 

Sur le rapport du Chef, du Service de, l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

AudiTp; 	.  
'Art. 	L'arrété du '24 'mars 1908 faisant abandon des droits 

de quai au profit de la Commune de Papeete est rapporté. 
Art. 2. Cos droits font retour au Éeriice Local dans le Budget 

duquel ils seront, à l'avenir, incorporés. 
Art. 3. Le tarif des droits de quai fixé par l'arrêté du 3 octobre 

le71 est augmenté. de 50 0/0, et fixé désormais comme suit: 
Pour les navires au-dessous de 100 tonneaux, 0, 15 par jour et 

par tonneau. 
Pour les navires jaugeant 100 tonneaux et au-dessus, 15 

francs par jour. 
Pour chaque métre carré . de surface de,j.quai occupé par des 

marchandises déposées depuis huit jours : 61,15 par jour. 
Exemption pour les navires entrant en relâche ronéo et ne se 

livrant dans le port à aucune opération de commerce et pour les 
navires de comniereefriançais entrant dans les ports de là Colonie 
vpent de l'extérieur » 

Art. 4. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du préseUt arrêté qui sera communiqué, enregistré, et publié 
partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ approuvait une 'délibération *Volve lf ünic>lparea-
tire l'acquisition d'une :  parcelle de terrain le fana de la ri. 
cire de rautaaa. , 

(Dtt'itneveiabee tate.) 

G-OkYVERNEUR DES EtARLISSIblENTS , ,FRANÇAIS DX1 
r,'OotANIE, OPF/O/E• DE .LA LÉGION D'HONNEUR, 

décret du déOemere 1885 sur le Gouverneinent dé 1« 
colonie ; 

Vul'article 40 du décret du 8 mars 1879 instituant • un Conseil 
Municipal â Nouméa (Nouvelle Calédonie), rendu applicable â la 
Commune de Papeete par le décret du 20 mai 1890; 

Vu les délibérations du Conseil Municipal • des 21 mai et 3 sep-
tembre 1910 relatives à l'acquisition, par la Commune de Papeete, 
d'une parcelle de terrain longeant la rivière de Fautaua ; 

Vu le plan
' 
 de la dite parcelle de• terrain joint â la délibération 

sus-visée' du 21 mai 1910;, 	 , 
Vu l'inscriptidn au Budget additionnel de la Commune de Pa-

peete, exercice 1910, d'un crédit de 384 fr. 11 pour l'acquisition 
projetée ; • 

Attendu que la susdite délibération du 21 mai dernier 'à 'été 
tpprouvée par arrêté du 23 juin 1910, mais en tant qu'elle auto-

risait la Commune de Papeete à acquérir le terrain de Fautaua ide 
Mn"  Narii Salmon ; 

Mais attendu qbe la délibération du 3 septembre 1910 substitue 
â 1V" Narii Salmon, qui n'est qu'usufruitière du bien dont s'agit, 
la SoCiété Commerciale de l'Océanie qui est propriétaire du fonds 

Qu'il y a, en conséquence, lieu de l'approuver; 
Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE 
Art. l er . Est approuvée la délibération du Conseil Municipal *de 

Papeete du 3 septembre 1910, autorisant l'acquisition, par la 
Commune de Papeete, 'd'une parcelle de, terrain appartenant à la 
Société Commerciale de • l'Océataie, longeant la rivière• de Fautaua, 
en vue de la rectification du chemin vicinal de leautaua.. 

Art. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré• et 
publié partout oà besoin sera. 

Papeete, le e novembre 1910. 
A. BONHOURE. 

,••■•••/■••1* 

ARRÊTÉ rendant exécutoire Parrét rendu par le Tribunal cri- 
minel le 15 octobre 1910. 

(Du 12 novembre 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTADLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'RONNEUR, 

Vu l'arrêt du . Tribunal Supérieur de Papeete, constitué en 
Tribunal Criminel, rendu le 15 octobre, 1910, qui condamne le 
nommé Ruahe a Teihotaata à deux années d'emprisonnement 
pour attentat à la pudeur, pàr application des articles 331,463, §6,, 
et 401 du code pénal; 

Considérant qu'il ne résulte ni de l'application, de la peine, ni 
des faits dont Ruahe a Teihotaata s'est rendu coupable aucune 
circonstance qui soit de nature à faire' solliciter pour lui la clé-
mence du Chef de l'Etat ; 

-VU l'article 45 § le', 'du décret du-28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la colonie ; 

Papeete, le 12 novembre 1910. 
A.130NHOURE. 

far le Gouverneur : 
Ls Chef du Service de l'Intérieur, 

GIRARD. 

Par le Gouverneur : 
Le Che' du Service de l'Intérieur, 

GIRARD. 
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Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE t 
Art. I". L'arrêt rendu par le Tribunal Criminel de Papeete le 

»octobre 1910 condamnant le nommé Ruahe a Teihotaata 
deux années d'emprisonnement pour attentat à la pudeur, sera 
exécuté selon sa forme et sa teneur. 

Art. 2. Le. Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 12 novembre MG. 
A. BONLIOURIL 

Par le Gouverneur 
Le Chef du Service Judiciaire, 

B. CHARL1ER. 

ARRIITÉ rendant exécutoire le budget de l'hôpital local 
de Papeete, pour l'exercice 1911. 

(Du 12 novembre loto.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSERENTS FRANÇAIS DR L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

VII .le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le service financier des 
colonies • 

Vit l'arrêté ministériel du IO mars 1897 portant règlement sur 
le fonctionnement du service dans les hôpitaux coloniaux; 

Vu l'arrêté du g mars 1908 portant organisation du service 
hospitalier et réglant le fonctionnement de l'hôpital local de 
Papeete; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE 
Art.; 1". Le budget autonome de l'hôpital local de Papeete 

peur l'exercice 1911 est arrêté, en recettes et en dépenses, ainsi 
Veil cuit :. 

RECETTES. 
Art. tsr, - Remboursement des frais de traitement 	59.200t 

- 3. Remboursement des cessions diverses aux 
services locaux et maritimes, vente 
d'objets 	  

3. - Remboursement des cessions de médica- 

	

'mente, etc. aux archipels   2.000 s 
--4. --Subvention 

etc., 
 la Métropole 	

 '  
4.000 s 

- 5. Recettes d'ordre (frais de sépulture et 
autres) 	Mémoire 

- 6. Recettes diverses, subvention du Service 
Local 	  

7. - Recettes d'exercices, clos 	  

Total des recettes 	 

DÉPENSES. 
CHAPITRE Ife'. - Personnel. 

Allocations au personnel médical 	 33.820 84 
2. - Solde de l'économe comptable gestion- 

naire 	 4. 824 72  
3. - Solde du personnel infirmier 	 9.240 - 4. - Salaires des gens de service. 	 4.325 » 

- 5, - Remises du receveur. 	 1.200 » 
6. - Part contributive de la colonie distillée 

l'entretien du cadre de relave du 
personnel médical pour deux unités à 
z.600 fr. l'une.   3.200 s 

Total du chapitre iér. 	 36.610 56  

caser= 3. 
e. 34..txua Art. Ier.- Alimentation.    6taiit 	 *.. 

2. - Achats de médicatnents, objets de pan- 
' semée et d'instruments de chirurgie. 7.000  0500 s 

- 3. - Çhauffage et éclairage. 	  
• 4. 	Blanchissage.    4.30 ►  s, 

5. - Entretien et réparations du matériel et 
abonnement au téléphone (t)... ...... 	2.000 s - 

- 6. •-•- Entretien et réparations aux bâtiments 	 25:000 e000 s 
7. 	Achats de matériel 	  

- 8. - Praia de bureau. 	102 
- 9. 	Frais d'impression et achats d'ouvrages 

scientifiques 	600 
- ta. 	Dépenses diverses et imprévues  	323 16 
• tr. 	Dépenses d'ordre (frais de sépulture et 

autres)    Mémoire 
• IL. 	Dépenses d'exercices clos 	 id.  

Total du chapitre 2. 	 57.033 :à  
Report du chapitre Pr 	. 36.610 56 - 

2  • Total des dépenses 	  93.633e  7  
rz======se 

Art. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécu.- 
Lion du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et 
publié partout on besoin sera. 

Papeete; le 12 novembre 1910. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur: 
Chef du Service de l'intiriewr, 

GIRARD. • 

ARIIÉTÉ ouvrant divers crédits supplémentaires et d'ordre t'éle 
vant 1i la somme do 261,900 francs, au litre du budget Local * 

 ' exercice 19f0. 
(Du 12 novembre me.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DIr 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 	• 

Vu le décret du 28 décembre 1885 'sur le Gouvernement de 16 
eolohie; 

Vu l'article 295 du règlement du 14 janvier 1869 sur la comp►  

tabilitépublique, ensemble l'article 49 du décret du 20 novembre 
1882sur le régime financier des Colonies; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dans sa séant» 
du 11 novembre 1910 ;* 

Sur le rapport du Chef du Service de l'intérieur; 
Le Conseil priVé entendu, 

ARRÈTE: 
Art. ler. Il est ouvert, au titre du Budget Local, exercice 1910, 

divers crédits supplémentaires et d'ordre s'élevant k la somme de 
deux cent soixante•un mille neuf cent franc:, savoir : 

Chapitre 3. - Service de police et de surveillante. 
Article 2. - Gendarmerie. 

Frais d'hospitalisation 	1.1100 • 

Article 3. - Prisons. 
5 Frais de maladie et d'inhumation, achats de médicaments 	6.000 0' 

..driicle 4. - Dépenses des exercices clos.. 	 2.100 ►  

Total du chapitre 3.  	•0.800 • 

(1) Entretien et réparations du matériel 	1.800 » 
Abonnement au téléphone.  	200 » 

2.000 s 

26.433 72 
Mémoire 

93. 633 72  

Art. 
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Chapitre 4. Assistaec eubtigue, Pensions et 
•Service 

Aster-Pt 	et ASiettitince 	' 
Hospitalisation des. indigents et ficealiénés, délivrance gray 

tuile do .médicaments 	 . 	j 	  4.500 s 

4.000 s 

Total du, chapitre 4... 	 8.500 * 

Chapitre 6. - Ports et rades. 
Article 5. - Cale de halage. 

Matériel Frais divers 	  .- 1.600 s 
• • 

Chapitre 9. - Services financiers. 
Article 2. - Solde et remises au Trésorier•Payeur, etc. 

f Matériel : Frais de poursuites.pour le recouvrement de l'imptit. 1.000 s 
Article 4. - Ccetributione. • 

14  Matériel : Remises aux employés du service des Contributions : 
I p. oby sur le produit de l'octroi de mer. 	 .. 	1.600 

	

Total du chapitre' 9. ...• +••• • • 	1 • 800  

Chapitre i 1. - Dipeneet diverses. 
itet. 5. 	Dipenses'des tied srcices clos. . 6. 	18.609 » 

v=====ns 

 , 
li Part revenant 'à la Municipalité sur les droited'octroi, de mer. 0..000 
É Part revenant à la Municipalité sur 	droits de consomma- 

lion des rhuma, de 	é-. 	  • m - 4.000 s 

Totalilu,chapitre 10. 	 12.000 s 
1======== 

Chapitre 14. - Dépenses d'ordre. 
Article 	 i 

•.Non valeurs. et dégrévements 	  sema. s 
$ Rombas:same de droits.   	 y* 6.000 

Article 2. 
j Provision pour dépenses hors de la colonie. 	.... .. .. 40. 000 

4rtictir 3. 
f Avances aux agents spéciaux. ... 	  !some 

Totandu chapitre 14. 	 tte.000, I. 
• u=======e 

Art. 2. Il sers pourra à la réatisaticin de es divers crédits au 
moyen des ressources de l'exercice en cours. 

Art. 3. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de j'exécu-
tion du présent arrété, qui sera communiqué, enregistré et publié 

partout où besoin sera. Papeete, le 12 novembre 1910. 
• A. BONHOIIRE. 

lier la Gouverneur: 
Fe Chef du Service de l'intérieur, 

GIRARD. 

ARBÉTÉ autorisant l'ouverture dé divers crédits supplémentaires 
au titre du Budget de la Commune de Papeete, exercice 1910, 
s'élevant ' d /a somme de huit mille francs. 

(Du 12 novembre lite.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, , 

Vu le décret , du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
Colonie ; 	 • 

.Vu l'article 119 du décret du 20 novembre 1882 sur le régime 
financier des colonies ; 	 r. 	. 

Vu l'article 50 -du décret du 8 mus 1879, instituant un conseil  

EUS FRANÇAIS DE, LOCtAl'île" 	 443 

	

4 	I 

!Mei Pat à %m'Ida (Notivelle Calédonie), rendu applicable 4 1* 
Coloniciardécrer.du 20 mai 1890 
•Vu tes délibérations prises "par leConseil municipal dàns su se. 

sioU extra ordinaire 'd'octobre M "( .O 3esëance 22 octobre 1310); 
Sur le rapport du Chef du Seryie0 d'e 	; 
Le.Coniell privé entendu, 

.AlUttrle : 
Art.1". Est autorisée l'ouverture au titre du Budget de la 

Commune de Papeete, exercice 191u,' Chapitres 4 et 7, des crédits 
supplémentaires suivants, s'élevant à la somme de'huit mille fronce, 
savoir : 

Chapitre 4. - Travatim et voirie. 
Art. ler. Bâtiments communaux 	8•000  

Chapitre 7. - Dépenses imprévues «. 
Art. unique. -Réceptions officielles - Réception des officiers 

et marins du croiseur Montcalm au passage 
dejeo bâtiment d Tahiti 	 5:000  a 

Total 	 8.0001  e  

•Art. 2.11 sera pourvu à la réalisation de ces divers crédits au 
Moyen des ressources de l'exercice en cours. 

,Art. 3. Le Chef du,Service de l'intérieur' est chargé de -  l'exéeu« 
tien tu présent arrèté, qui sera communiqué, enregistré et publié • 

partout oh besoin sera. Papeete, le 12 novembre 1910. 
A. BONIIOURE. 

Par le Gouverneur : 

Le Chef dsi Service de l'intérieur, 
GIRARD. 

ARRÊTÉ créant au titre du Budget de la Commune de Papeete, 
exercice • 1910, Chapitre 4. - Travaux et voirie, les articles 
spéelaisz 7,' 8, et 9 et dùtorisant l'ouverture de divers crédits 
supplimeniaires s'étirent d la somme de huit mille cinq cent* 
panes. 

(Du 12 novembre 1910.) 
. 	. 

Ln GouvintXtim mes MITAXILISEEMENT8 ' FRANÇAIS 
DE IMCÉ0i41; OFFICIER DE LA. Lelb •  DlIGNNE,U14 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 	 . 	, 

Xu l'article 119 dn déCret du 20 novembre 1882 sur le régime 
financier des Colonies; 

Vu l'article 50 du décret du 8 mars 1879 instituant un Consei 
municipal à Nouméa (Nouvelle-Calédonie), rendu applicable à la 
Colonie par décret du 20 mai 1890 ; • 

Vu les délibérations prises par le Conseil municipal dans sa ses. 
Mon ordinaire d'aMit 1910 (1r6  séance -- 27 aoid1910; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur; 
Le Conseil privé entendu, 

• .A.RRETE 
Art 1". 11 est créé au titre dù Budget de' la Commune, Exercice 

1910, Chapilre 4; TravaUx et voirie, trois articles spéciaux sous 
les n°' 7, 8 et 9. 

Art. 2. Est, en obtre, autorisée l'ouverture au dit Chapitre et 
articles 7, 8 et 9, des crédits supplémentaires• suivants, s'élevant 
à la somme de huit mille cinq cents francs : 

Art. 7. -. Réfection de l'.école communale 	2.003 
Art. 8. - Bétonnage du marché 	3.000 s 

' Art. 9. - Acquisition d'une grille pour le cimetière. 3.500 

• Total 
	

8.500' p 

Art. 3. 11 sera pourvu à la réalisation de ces crédits au moyen 
des ressources de l'exercice 'en coure. 

	

Article 3. - Service sanitaire 	 
f Frais d'hospitalisation du personnel hdtanistratif 	 

Chapitre #3. - Produits divers retenant c119 

drticleintique. 

•••••■■■•••11••••■■•■ 
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Art. 4. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exé-
cittIon du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et 
piiblié partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 novembre 1910. 
A. BONI:MURE. 

par le Gouverneur : 
Clref, du, Service de l'Intérieur. 

GIRARD. 

ARRÊTÉ autorisant M. Doua à ouvrir un restaurant à Papeete. 

*(Du ts novembre 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la colonie ; 

Vu le décret du 6 août 1902 approuvant l'arrêté dei décembre 
1901 soumettant l'ouverture des restaurants â l'autorisation 
administrative; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE 

Art. le. M..Douet est autorisé à tenir un restaurant à Papeete, 
dans les conditions prévues à l'arrêté sus-visé du 7 décembre 1901. 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 novembre 1910. 
A. BONHOMIE. 

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-Payeur â faire emploi dans ses 
écritures du montant de le  remise accordée à M. Schacht. 

(Dm 12 novembre 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'article 25 g 2 du décret du 28 décembre 1885 sur le gou-
vernement de la colonie ; 

Vu le 2 de l'article 43 de l'arrêté du 16 février 1881 sur les 
contributions directes ; 

Vu l'article 2 de l'arrêta du 3 juin 1882; 
Le Conseil privé entendu, 

Art. le. Le. Trésorier-Payeirr est autorisé à faire emploi dans 
ses écritures de la remise accordée à M. Schacht, s'élevant à la 
somme de trente neuf francs seize centimes, représentant un reli-
quat de patente et des frais de poursuites dû au Trésor pour 
l'année 1909, savoir : 

Patentes fixes. 	  
Fraie de poursuites 	  2 60 

0111«,•••••••■••••■•••• 
Total 	 39f 16 

er==== 
Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 

magie/ré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 novembre 1910. 
A. BONHOMIE. 

ARRÊTÉ rendant exécutoires Io les rôles principaux des droite 
de veriiteation des poids et mesures et instruments de pesage des 
perceptions de Papeete, Taravao et lioorea, pour l'année 4910; 
2• k rôle principal do la taxe de séjour des fies Tubai et Rai-
vavae, pour l'année 1940, et 3° le rôle supplémentaire des 
patentes de la perception de Paiatea-Taliaa, pour Io 3* 
mestre 4910. 

(Du 1* novembre 1910.) 

Ln GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
1882 ; 

Vu l'arrêté du 25 janvier 1883 .créant les droits de vérification 
des poids et mesures; 

Vu l'arrêté du 15 mai 1889 réglementant la vérification des 
poids et mesures pour Tahiti et Moorea; 

Vu l'arrêté du 28 décembre.1908 portant création d'hue taxe 
annuelle de séjour spéciale à tout étranger d'origine asiatique 
continentale ou africaine; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

Vu l'arrêté du 23 mai 1884 sur la perception des impôts dans 
les archipels; 

Vu l'arrêté du 24 décembre 1909 rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à percevoir pour l'année 1910 ; 

Vu le g 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la colonie; 

Le Conseil privé entendu, 
ARRÊTE : 

Art. 1°r. Sont rendus exécutoires : 1° les rôles principaux des 
droits de vérification des poids et mesures et instruments de pesage 
des perceptions de Papeete, Taravao et Moorea, pour l'année 
1910; 2° le rôle principal de la taxe de séjour des îles Tubuai et 
Raivavae, pour 'l'année 1910, et 3° le rôle supplémentaire des 
patentes de la perception de Raiatea-Tahaa, pour le 3° trimestre 
1910, s'élevant ensemble à la somme de deux mille cinquante -six 
francs quatorze centimes, savoir : 

Perception de Papeete. 
Droits de vérification 	  
Frais d'avertissements 	  

322 
3 

80 
80 

826 60 
Perception de Taravao. 

Droits de vérification. 	  840 85 
Frais d'avertissements   	 8 50 

844 $5 
Perception de Moorea 

Droits de vérification 	  87 » 
Frais d'avertissement, 	  0 90 

87 90 
Perception des îles Tubual et Raivavae. 

Taxe de séjour fixe. 	  
proportionnelle 	  

125 

152 1 
ore,  

Perception de Paiatea-Tahaa. 
Patente fixe 	  lot 97 

— 	proportionnelle. 	  301 97 
Formules de patentes. 	  139 55 
Frais d'avertissement. 	  80 

1.145 29 

" 
Total général 	

====0044 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour-----"ex2é.o;iott, 
enregistré et publié partout ott besoin sera. 

Papeete, le 12 novembre te. 
A. BONIIOUIU1. 

• • • 	 • 	86 66 
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MOUVEMENTS 

Par Jlecision du Gouverneur en date du 5 novembre 1910, les 
Mutations suivantes ont été faites dans le personnel de l'instruction 
publiique, savoir: 

M. Pia (Edmond), instituteur, dé 20  glasle, Directeur de l'école 
commu.nale de Papeete, a été nommé Directeur de l'école centrale, 
en teemplacement de M. Angoustures rentrant en congé; 

M. Turitaité a 'Vii, instituteur stagiaire de Ire claSse, adjoint à 
centrale, a été nommé Directeur de l'école communale, de 

Éapeete en rerriplacement de M. Pie. 
M. Bouzer (Emile), instituteur-stagiaire de 2° classe, }recteur 

de, récole d'Atuana, a été nommé adjoint à l'écple centrale de 
PapeMe en remplacement, de M. Turifaite a Vü ; 

M. Lantéirès (Jean), instituteur-stagiaire de 1°' classe; Directeur 
de récole de Papenoo. a été nommé Directeur de l'école d'Atu,ana 
(Marquises), en remplacement de M. Bouzer; 

M. Tarse J. Manne, instituteur-stagiaire de 2° classe, Directeur 
de l'école de Papara, a &te nommé Directeur de l'école de Papenoo 

renieacerberit de M. Lent/tirés; 

g:lie:Ai:ta a., Teriierooitertii; institatetir-staipire; de e classer 
 adjoint à l'écOle de Papara, a été nominé adjoint 4 L'école de Pape:- 

noo en, remplacement de MmeMartiri, ea cône pour raisonde santé; 

M. Ouetepahunui a Tamatoa, instituteur-stagiare dé 1°'  Claeleh 
lïqeeteur de l'école de Rileitea (Gambier), a été nommé pirecteur 
4 r écofe de Papara, en remplacement de M. Tane J. Manua ; 

Wu' Sarah Tarnatoa, institutrice-stagiaire de 2°  classe, adjointe 
à l'école de Rikitea (Gambier), a été nommé adjointe à l'écale de 
Papara, ,  en remplacement de M. Teriitua a Teriierooiterai ; 

M. Oraihoomana a Tetuanui, dit Itailtaamana, instituteur-
stegraiie de e classe à l'école de Tierei, e été nommé gjeint 
ré:6)16de Rorabora (1Ies-sous-le Vent); 

M. Ma.rae a Temno, instituteur-stagiaire de lr° clasee à Mole 
de Ititiaa, a été nommé à l'ééole de Tiarei, en remplacement de 
M. Raihaamana ; 

Mn" Mollo», institutrice de 3' classe, Directrice de l'école de 
Taiohae (Marquises), a été nommée Directrice de l'école de lu tira, 
en remplacement de M. Marne a Teamo; 

Mme  Chéchillot, pourvue du Brevet élémentaire, a été nommée 
institutrice-stagiaire de 2 0  classe et appelée à la Direction de l'école 
de Taiohae (Marquises), en remplacement de Mme. Mollo»; 

M. Guitteny, instituteur stagiaires de 2° classe à Tahaa (Iles-
sous-le-vent), pourvu du Certificat d'aptitude pédagogique, a été , 

nommé instituteur titulaire de 4°  classe et laissé en service dans 
cette localité ; 

M. Scholermann, instituteur- stagiaire do lr° classe, Directeur de 
l'école de Papeari, qui remplit les conditions fixées par l'article 11 
de l'arrêté du 23 décembre 1910, a été nommé instituteur de 2° 
classe et laissé eh service dans cette localité ; 

M. Nuupure a Hire, instituteur-stagiaire de 2° classe à Huahine 
(Iles-sous-le-vent), a été nommé à la i re classe de son emploi et 
laissé en service dans cette localité ; 

• Coulon, institutrice-stagiaire de 2° classe, adjointe à l'école 
de Punaauia, a été nommée à la lre classe de son emploi etlaissée 
en service dans cette localité ; 

Le gendarme Deloffre, du poste de Omoa (Ile Fatu Riva), a été 
chargé de tenir l'école dans cette localité; 

Le gendarme Horel, du poste de Hakahetau (Ile lia Pou), a été 
chargé de tenir l'éedle dans cette localité; 

MM. Ouetepaltunui a Taraatoa, Marne a Teamo et Mme  Mollon, 
ont été chargés dei .ibrietiOns de Secrétaire d'État-civil dans les 
disrticts oé.  ifaset appelés é servir. 

Par décision dg ,91ivergegr en  , dgte dp 81 Oetoliré 1910, 
M. Largeteini (Mignote) a été nommé écrivain ,, du Service 
de l'Intériepr, à Compter du ler noVeMbre stilvant. 

Justice de pair dé %m'au' 
	

Tiriptuia 'f ahan parau 	Taravao 
Le Procureur de la 
	

Te faaite nei te Amata tare 

informe le public que la pro-. 
chaine audience de la Justice de 

26 novembre 1910, à 8 heures.du 
Taravao aura lieu le, s.arnedi, 

t14 s (Bief dit servi4 . 

paix ri terapétence étendue de 26 no nevem i 9 tO, i te bora 8,„ 

i te Insu ohipa tiaava nia, i te 
taata'toa, e ei te mima mas 

Q te BOPuPiriPt, A‘io ,no ria  

i te poipol, e tairuru ai i te 
Tiri puna faaehau parau no Tara- 

made.' 	 vao. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

CONCOURS DE TIR 
ORGANISÉ PAR I.A SOCIÉTÉ DE un 

" SE111/11SILE TAEITIBITITE" 
--- a i'Cieeittion 'de l présetic'e But rade du navire aMiral 

a. Moirre.ms., " 
les Dimanches, 27, Xevembre et 4 Décembre 1910° 

COMMISSION 
MM. Gardénia

' 
 Maire dé Papeete, Président d'han,* enr; 

Couloki,Prési(lefit; 
• Afebibet 
Ratier, 	id, 
F. Vernaudon, Commissaire au tir; 
M. Badot, 	 id. 
• besiechee, 	id. 
J. Vernaitdon, 	id. 
A. Fontanes, 	id, 

• 

PROGRAMME  DU  CONCOURS 
° Journée, — Dimanche 27 Novembre 1910. 

De 7 heures à 10 heures 112 du matin et de 1 heure 
à 6 heures du soir. 

A. -r Tirs entre civils. 

ARMES DE TOUTES PROVENAXES. 
Distance : 250 mètres. — Nombre de séries illimité. 

Classement à l'ensemble des 3 meilleures séries. 
ler prix 
2° 
3e  —' 
4e  
5e — 

fx. 
56 
40 

 20 
Is 
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e Journée. — Dimanche 4 Décembre 1910. 

De 7 heures à 10 heures 112 du matin et de 1 heure 
à 6 heures du soir.. 

Continuation des concours A et B. 

Aiiemémes heures. 

Championnat 
DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 

(entre civils et marins.) 

ARMES DE GUERRE 
EN USAGE DANS L'ARMÉE FRANÇAISE AINSI QUE LES MUNITIONS 

Distance : 250 mètres. — 'Tir limité à . 3 séries. 
Classement à l'ensemble des 3 séries. 

Droit d'inscription : civils : 3 francs ; marins : 2 francs. 
ler prix 	  100 Ir. 
2e -- 	  8o 
30 __ 	  6o 
4e — 	  30  
5e   zo 

Pendant toute la durée du concours et aux heures indiquées 
pour le tir au fusil, des tirs auront lieu aux carabines Buffalo, 
Populaire et Flobert 22 long et 22 short. 

Le nombre des séries à tirer sera illimité. 
Le classement se fera aux 3 meilleures séries. 

CARABINES BUFFALO, POPULAIRE ET 
FLOBERT 22 LONG 

Distance : '25 mètres. 
Ier prix 	  
20  
3e 

4° — 

CARABINE FLOBERT 22 SHORT 

Personnes au-dessus de l'âge de 14 ans. 
Distance : 12 mètres— , , 

ler Inte• • 	  ... 	g!) fr. 
	• 

4° 	.  "   . 5 

40 fr. 
30 
20 
IO 
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CARABINES FLOBERT 112 SHORT .  

Personnes au•dessous de l'âge de 14 ans. 
Distance : e mètres. ARMES DE GUERRE 

EN USAGE DANS L'ARMÉE FRANÇAISE 

Distance : 250 métres. — Nombre de séries illimité 
Classement à l'ensemble des 3 meilleures séries. 

rar prix 	 50  fr. 
ae 	. 	35 ' 
3°   25 
4e   IO 

, Tirs entre marins. 

ler prix 	15 fr.  
2° 

—
eth..  	 5 

RÈGLEMENT DU CONCOURS 

Les personnes qui désireront prendre part à l'un ou l'autre des 
concours devront se faire inscrire au bureau du stand. Le sort 
indiquera l'ordre danS lequel tireront les personnes présentes 
à l'Ouverture du tir; celles qui se présenteront ensuite prendront 
le rang de leur inscription, lequel sera déterminé par le numéro 
porté sur leur bon de cartouches. 

Nul ne sera admis à tirer, s'il ne présente au Commissaire son 
bon de cartouches. Le résultat du tir sera noté au dos de ce bon, 
puis transcrit sur un registre. 

Les séries sont de 5 balles chacune. 
Les trois positions réglementaires : debout, à genoux et couché, 

sont facultatives pour le tir au fusil et aux carabines Buffalo, 
Populaire et Flobert 22 long, le tir à la carabine Flobert 22 short 
s'effectuera debout sans appui. 

Dans le tir couhé, il est interdit de faire reposer la main ou 
l'arme sur le sol. 

La cible pour le fusil aura 1 mètre de diamètre, celle pour les 
carabines Buffalo et autres 30 centimètres, et celle pour la cara-
bine Flobert 9 centimètres. 

Chaque cible a cinq zones. La zone centrale compte pour 5 points; 
les autres zones, en allant du centre à la circonférence, comptent 
respectivement pour 4'points, 3 points, 2 points et un point. 

Toute balle ayant touché le trait de séparation de deux zones 
compte putir 'le nombre dé points afférent à la zone plus 
rapprochée du centre. 

Les points, à la grande cible, sont signalés de la manière suivante : 
Drapeau, blanc.  	1 point. 

rouge 	2 
- noir.  	3 
— jaune 	4 
- tricolore    • 5 

Les prix seront donnés aux tireurs qui auront placé le plus de 
balles dans la cible et obtenu le plus grand nombre de points. Si 
deux concurrents ont le mémé nombre de points, celui qui aura 
mis le plus de balles passera avant l'autre. A égalité de balles 
et de points, il sera procédé, entre les tireurs ayant obtenu le 
même résultat, à un concours de classement limité à cinq balles. 

Dans aucun concours, il ne sera délivré de balles d'essai. 
Les balles qui ricocheront, quoique atteignant la cible ne seront 

pas comptées pour résultat. 
De môme les longs feux ne seront pas comptés. 
Les balles ayant raté ou fait long feu seront remplacées séana0 

tenante. 
Des armes et des munitions mont mises à la disposition edst 

tireurs. 
Les séries de cartouches pour fusils seront papes 2 fr, le 

séries pour carabines Buffalo Populaire et Flobert; 1 franc.. 
Les concurrents pourront également se servir de leurs propret 

armes et munitions. Dans le cas où ils tireront leurs' propre s ' 

cartouches, ils ne paieront que la 'moitié des prix ci-dessua, 
1 fr. par série de fusil et 0 fr. 50 par série de carabine. 

Aucun concurrent ne pourra tirer plus de deux séries eonsécebe 
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(& cet effet tee commissaires ne devront pas &livrer au mémo 
tireur plus de deux séries à la fois). Une série annulée comptera 
pour tirée. 

Cependant, le jour du Championnat, les concurrents pourront 
tirer leurs trois séries, à leur gré, en une ou deux fois. 

Un r  commissaire surveillera dans la tranchée le service des 
Marqueurs. 

Un membre de la Commission et trois commissaires surveilleront 
le tir sous la tente et noteront les résultats. 

Ces représentants de la Commission jugeront en dernier ressort 
les réclamations ou demandes qui leur seront déférées. Ils 
prononceront l'exclusion du stand de toute personne dont les actes, 
la conduite ou les paroles seraient de nature à troubler le bon 
ordre du concours. 

L'accès du champ de tir, en avant du. stand, est interdit. 
La distribution 'des prix et des diplômes aux lauréats aura lieu, 

sur la placé du Gouvernement, le 4 décembre 1910, à 8 heures du 
soir. 

RÉGATES 
Faatitiaua roc poti. 

cionnissioN DEs leGATES. grommaiwo TE WAATIIIMUAlaAA 

MM. Le lieutenant de vaisseau Raynaud, du " Montcalm ", Président. 
L'enseigne de ire classe Le Néannec, du " Montcalm " 
L'enseigne de 2°.  classe Dayet, de la " Zélée " 
Wilmot, pilote. 

COURSES A LA VOILE 

FAATITIAUA. RA.A TA 1E 

lr°  Uns.— Canots de l'Etat 
et du Commerce : 

/or prix 
	

50 fr. 
ye 	 25 

2° SÉzuE. -- Baleinières de 
l'Etat et du Commerce montés 
par des Européens : 

• Ver prix 	
 4o fr. 

2° -- 	
 20 

3° SÉRIE. 	Canots et balei- 
nières construits dans le paya 
et montés par des indigènes : 

TEMA. 1. 	Poti opani à te 
manua e ta te mau hoo taoa : 

Rê I. 	 so fr. 
Rê 2. 	 25 

TURAA 2. — Poti oroe a te 
manne e ta te hoo taoa e paapaa 
'nae to nia iho : 

Rd 1. 	 40 fr. 
Rê 3 	  20 

TIMM 3. —Poti opani e te poti 
oroe hamani hia i te fenua nei 
e e taata tahiti to nia iho : 

:yr prix 	 
26 	00000 

80 fr. 
so ir. 

Ré 1. 	 
RI a 	 

 

8o fr. 
so fr. 

 

 

4* Stite. 	Pirogues 'à ba. 
	Vau 4. Vaa ta enta 

lancier • 
Prix unique. 20 fr. 
	1.11 koe noa iho zo ft. 

17 novembre 1910 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE' L'OCÉANIE 	
447 

COURSES A L'AVIRON 
pan 110E NOA. 

te prix 	 roo fr. 	Ri I 	 too fr. 
2• — 	. 375 fr. 	Ré 3. 	75 fr. 

2• Sine. 	Baleinières 	TURA* 2. —Poti oroe e papa« 
montées par des Européens te hoe (to te, mau manua los): 
(navires de l'Etat compris) : 

ler prix. 	75 fr. 	Ra I 	75.1r. 
2• -- 	 so fr. 	Ré 2 	 so fr. ' 

3° SÉRIE. — Canots et balei- 	TERAA 3. — Poti opani é te 
fières construits dans le pays poti oroe tei tamuta hia i te 

	

et montés par des indigènes 	: 	fenua nei e e taata tahiti te lice: 
ier prix 	 roc) fr. 
3e -- 	• 75 fr. 

4° Unis. — Grandes pirogues 	TERRA 4. — Te malt vaà 
doubles construites dans le pays rarahi tauati, tei tarai hia i te 
et montées par 20 indigènes fenua nei e te hoe hia e na taa-
au moins : ta tahiti e 20 te iti raa : 

Ré I 	 zoo fr. 
Ré 2 	 75 fr. 

TIIIIAI 5. — Te mau vas 
rarahi tauati

' 
 tel tarai hia I. te 

fenua nei e te hoe hia e na vahine 
tahiti e 20 te iti raa : 

Rê 	 roo fr• 
Tmw.. 6. — Te mau vas rii 

hoe noa tai toru taata i nia ihe 
ei‘aha ia hau atu. 

Ré 1 	25 fr. 
Rê 2 	 15 Ir. 

La musique se fera entendre 	E faatai te upaupa te upaupa 
pendant les régates 	 i te vetahi mau pehe a rave 

hié'i te ohipa faatitiaua raa 

RÈGLEMENT DES RÉGATES 
Faataa raa no te faatitiaua raa poti. 

Art. le. Toute embarcation 
qui, cherchant à en devancer 
une autre, engagera les avirons, 
sera hors concours. 

Art. 2. Les règles d'abordage 
seront appliquées strictement. 
En cas d'abordage, l'embarca-
tion qui ne s'y sera pas confor-
mée sera hors concours. 

Art. 3. Si une embarcation 
chavire, toutes les embarcations 
voisines devront lui porter se- 
cours. La course fiera annulée. 

Art. 4.. Le parcours à suivre 

re Skia. — Canots montés Tua A 1. 	Poti hoe hie 
par des Européens (navires de e te papas (to te man manne 

. l'État compris) : 	 -: ton)• 

Ré I. 	 zoo fr. 
Ra z 	75 fr. 

I" prix. 	 roo fr. 
2• 	...., 	75 fr. 

5° SÉnm. — Grandes pirogues 
doubles construites dans le pays 
et montées par 20 femmes indi-
gènes au moins : 

Prix unique... . 	Ivo 	fr. 

6°  ShRIZ. — 'Pirogues à la 
pagaie montées par 3 indigènes 
au plus. 

Ier prix 	25 fr. 
2° prix 	15 fr•. 

Irava 1. 0 te mau poti atoa te ' 
tamata e ia re te poti i mua'tu na 
roto i te faaapiapi raa te hoe raa 
ra, e tuu hia ia i rapae i reira ra. 

Irava 2. E pee papa Ma te 
mau haapao raa'toa no te ü ras. 
la ti noa'e ra, e tuu hia ia te poti 
tel ore i haapao ra i rapae au I 
reira ra 

Irava 3. I tiopa te hoe poti ra, 
e tauturu mai ta te mati poti atoa 
ra e E faaore hia tei reira 
faatitiaua raa. 

Irava 4. - 0 te parau bol no ta 
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*Ir 

par les embarcations etles nrea-
eriptioe si4feKee gaies sont 
tenues de se conformer peut 
fixés ci-après. . 

Art. 5. L'alignement à rani-
vée sera montré d'avance 

"-patrons eteharcatironi3: 
—h :if. 'd. 'ioitte einter.cation 

qui, ayant enfreint les réglés, 
seraindsé hors concolirs « par le 
mastic de la Commission' placé 

feu tournant, se retirera immé-
diatement de la course pour ne 
pas gêner les autres. 

Aitt4. Toute embarcation qui, 
étant à la voile, touchera aux 
k°1109s fe se servira 
illorirelheieerehereeeeces- 

ne ;Ara pas _permis de 
moeger les voiles. Les natrons 
neliiseront,denc pas mettre les 
mains A l'extérieur, sous ce 
prétexte t sous to4e,atre, soie 
seine de Mise hors concenro.' 

Art. 8. Les canots,haleiniéres 
et pir,oees qui auront concouru 
aux régates prendrent part à 
la Fête Vénitienne. 

Les propriétaires des eear-
cetione qui devront concourir 
sont priés de les faire inscrire 
t'A Direction du ,Port, ' à par-
tir de ce jour jusqu'au 24 no-
vembre inclus, de 8 heures à 
10 heures du matin. 

Au moment de l'inscription 
.des embarcations, il sera .donné 
àrn numéro à chaque proprié-
taire ; ce numéro indiquera 
l'ordre dans lequel le tirage au 
sort aura lieu. • 

Le 24 novembre, à 4 heures 
du soir, les propriétaires des 
embarcations devant concourir 
se réuniront à la Direction du 
.Port afin de tirer au sort le 
numéro d'ordre dans lepiel ,se-
ront placées les embarcations 

"pour 'chaque course. 
Ce numéro devra être placé 

d'une façon bien apparente sur 
l'avant des embarcations à 
l'aviron, et sur la grande voile 
des autres canots,  

man faatitiaua raa i faaite hia i 
rare« 	faite  ra la î te vahi 
p faatere hia, e i te man haapao 
raa te euz, aça pee 

Irava 5. E faaite atea Ma na 
iinû te men fatu poti te vahi i 
lletfeo 14 no  te te pae rPe. 

Irave. d. O'te ,maa poti 
.atoa 

te faahapa i temau •haapao ria 
e tuu Maïa i repas e te Ueda no 
te feraite tel tia I i te vahi tioi 
raa, efaatea à la i reirara irapae 

taua faatitiauà raa ra, ia ore la 
peapea tahi pae. 

hava 7. 0 te mau poti ta iè 
atoa ra, tei fane i nia i te man 
p. etei. hes ,hua-hoi ie. maitai 
te eao raa,  e tau Ma la i repae. 

-E ore e tia la faaranirari i te 
malt lé. F iaha maotiteean fatu 
poti .e tep i te rima i rapae no tel 
raira e aore ra no te tahi mea 
atu, I na raira e  tue  hie  poti 

;>1 rapae î taua faatitiaua raa ra. 
Irava. 8. Te man poli epe4, 

te man eoti oroe e te mau vas 
o toi faatitiana'e net e amui 
ana‘e atu ïa i te oroa venitia 
,(ois te tie.rarearea.na  te moana.) 

Te parau Ida 'tu nei te mau 
fatu poti tei hinaaro i te faati-
tiaua ra, e e liure e papal i to 
raton mau ioa i tepiha toroa o te 
raatira tiai ava, mai tele atu nei 
mahana e tae noa'tu i te 24 no 
novema, mai te hors 8 e tae 
noa'tu i te hora 10 i te poipoi. 

Tel te obi raa'e à te poti i te 
papal Ma, e tuu hia mai ai te 
hoe numera tapao i te mau fatu 
atoa e na taua numera ra, e 
fae,,ite i te huru no te tuha kele-
ro raa e rave bis i muri ate. 

I te 24 no novema, i te hora 4 i 
te ahiahi, e haaputuputu mai ia 
te mau feu poti atoa e faatitiaua 
i te piha toroa o te raatira tiai 
ava no te tuha kelero i te 
numera e mau hia e raton no te 
anal .raa i..to raton mau poli, 
roto î te mau faatitiaua raa."Joa. 

la tuu hia taus numera ra 
mua ,i niai te maifpoti hoe nos 
e i nia hoi i te ie raid no te man 
poti é atu (ois hoi te manicell ta 
le) e ia itea . maitai hie hoi e  

d'un jalon pr. 	sur le • pal 
des 	 ••  ubsistanceo 	Nouée 

Les pirogues doubles parti-, 
rent 'de 'fi'-'POirite -Nantere et 
viendront directement ;Sur le 
point. d'arrivée ' 

Leo .embarcations à la voile 
feront -le tour de Motu nta on 
Kteset-ye,4 arrière ,castre le 
S'aPtd »e4 P•11.0,t, et 'eh >4- 
e3apt ei.ijonrs entre elles ,ett ,  

canons et ifs balises. 

La commission se réserve le 
droit de 'changer le parcours 
des embarcations la voile sui-
vant la brise. 

Les embarcations à l'aviron 
partiront de Fare-Ute et' feront 
le tour d'une bouée qui sera 
mouillée entre la pyramide bien-
che du récif Ouest et le canon 
le plus Sud de Motu uta. 

Les embarcations inscrites 
devront être rendues sur le lieu 
des courses â I heure pour pren-
dre tètes pestes. 

Pour que le 2' prix soit déli-
vré, il faudra qu'il y ait au 
moins trois embarcations pre-
nant part à le coure. 

S'il ne se présente pas pour 
une course un nombre de con-
currents suffisant, les prix affec-
tés à cette course viendront en 
augmentation des prix d'une 
autre course, au choix de la 
commission. 

Les réclamations seront 
adressées à la commission des 
régates, qui ne distribuera les 
prix qu'en présence de tous ses 
Membres et statuera sans appel.  

no te tapa 	mai) ei 
neh le j te tapao hi 
e te bee poito' ra'r'e i Wei 

E tuu nai te mau nea raeetu 
taliati na te otue i Ninvitere lia 
ere roa Mai i te veld i lu
paci«  hia no te faaea raa i -faite 
hià ï nia nei. 

Te ,mau poti ta ie e faa ati 
azia`e Diotante moite tore na 
Aigri mai te matai, na repu mau 
i te tau tahi pee e te motu te4 
Pae, e rnai vallio  atu  4 t  Foe 

m ia raton ra e te mei, 4e 
an pupuhi tapao ava e te rev 

tapao ava mau. 
E tin nos i te tomite te fuer 

hume i te vahi no te tare raa te 
man. OU ta ie mai te au i te hure 
o te matai. 

Te mau poti hoe nos ra na 
Fare-Ute ia te tuu mai e faa-
ati atu ai hoi i te hoe poito te 
tutau Ma i ropu i te tapao 
raki ava uouo i te toa i rare ei te 
pnpuhi tapao ava tei han a‘e i te 
atea i Motuuta i te pae apatoa. 

la tae te man poti i papai hia 
i te veld faatitiaua raa i te bora 
hoe i te avatea e e a haa-
pao atu ai î te vahi anai raa 
llaapao hia no raton. 

Te mea e 	ia home hie 
te ré piti ia rosa la e tom tee 
poti i roto I te faatitiaua ras. 

Mai te mea e, aore i naval te 
raki ras o te mau poti, e aore ra 
te mau vas i haapao Ida no te 
hoe faatitiaua ras ra, e rave bis 
mai la te mau ré no teienei faa-
titiaua ras ei faarahi atul te insu 
ré no tetabi faatitiaua ria é,attt 
mai te au i te hinaaro o te tonde. 

E faatae hia'tu te mau mère 
raa i mua i te aro o te tomite o 
te faatitiaua ras, e nana ie 0 

 imi, a faeoti roa'i i tei •raira 
parmi mai te .tia ore ia hore 
tahi vahi A atu, te mau tuba 
raa ré te horoa Ma i mua i te 
mau tomite. 

D'AGRIM,LTU,RE. 

. Pour toutes les 
4. point de départ sera 

pai:" Ïa Commission; celui 
;d'arrivée sera l'alignement •  

TE 'MILE TERE HIA no. TE F.A,4-. 
TITIKCrA. RAA. -- I te mati faati- 
tiaua raa'toa, na te Tomite.îtue 
-teta'a te veld ,no te tu`u eaS ; 

La - Charabred'Agriculture accorde tme -prime de cinq tetenede 
par'épervier tué ét de dix centimes par rat tué: 	- 

.6.pperter les becs, d'épervier et.les queeep de rats a elicalsbute 
Millaud, Vice-Président de la Chambre, qui délivrera le , 

 séance tenante. 
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Quantités 

approximatives. 

Cautionnement 
provisoire. 

1.500 kilos 
25.0cs0 icl. 

1.500 id. 
z.000 id. 

25 ,000 litres 
3.000 kilos 

500 id. 
6.oao id. 
1.000 id. 

15 id. 
sb(1) id. 
5.00  litres 
400 kilos 

20, o00 ,id. 

x00 fk. • 
200 
zoo 
50 

200 
'5é 
50,  

300 
50 

5  
5o 
50 
50 

 zoo 

n, 
iiovédieeé etd 	idtif • .,E8 È ABl,iSSÈMÈNTS FliANÇÀ1 fi :L'OCÉA.NIE 

A 

*O 	13AEAtru  

enfin te Tallait ôhipa nô te parau faaapu i te moni haamau-
ria•t e pae Uléma no te Manu rarahi amu manu hoi: te polie e 

4 	e 	 tenetinia ,i te iere polie hoe. 
M'ai mai i te Mau utu manu arnu manu e te aero iore ia 

M. Milland ra, peretiteni tauturu rio te 'Tuhaa ohipà faaapu, ei reira 
ra oia e , aufau mai ai i te moni no te reira. 

41 ► 	 

AS' IS 
Le Gouverneur des Etablisseinents français de l'Océanie informe 

les agriculteurs et cultivateurs de Tahiti qu'il est disposé à 
accorder à ceux d'entre eux qui en feraient la demande, pour la 
protection de leurs cultures, des autorisations relatives à la chasse , 
aux nierles. Mais ces autorisations, d'im caractère privé et 
accordées à titre exceptionnel, ne pourront étre délivrées qu'après 
avis favorable de M. le Maire de Papeete ou des Chefs de districts, 
et sur la justification absolue que les merles sont nuisibles aux 
plantations des intéressés. Elles n'auront d'effet que dans les 
limites de chaque plantation. 

Paraù faaité, 

Te faaite nei te Tavana rahi o te mau fenua farani i Oteania i 
te mau taata faaapu o Tahiti nei e e tia roa ia'na i te horoa atu la 
vetahi o tatou tei faatae mai i te ani rua, no te tauturu raa i ta 
raton ra mau faaapu, i te parau faatia no te pupuhi raa i te manu 
e parau hia e " merles ". Area ra taua mau parau faatia ra, o te 
tuu hia'tu na te taata man iho i ani mai e na rapae hoi i te ture, e 
nehenehe ïa la horoahietu i muri ae i te faaite raairial te Tavana 
oite no Papeete è aore ia te ma Tavana znataeinaa e:e au matez 
te reira ia horoa hitt, e inai té ite papu h'ia mau hoi è e Mann 
fattino mau te " Merles " i te Mau faaapu a te feia i titan mai. Ei 
niu noa iho i te faaapu tataitahi e i tele nei mau parmi 
faatia. 

AVIS D'ADJUDICATION; 

Le public est inforiné, qu'il sera procédé, en séance publique; 
le mardi 22 novembre 'prochain, à 2 heures de l'âpres-midi, ' 
dans le Cabinet du Chef du Service 'de l'Intérieur; à l'adju- 

- dication, sur 'soumissions cachetées, dela fourniture des MatériaUx, 
entas, denrées et objets divers nécessaires aux divers services de 
la Coldnie, pendant l'année 1911, s'a-Voir : . 

cautionhernerit 
provisoire. 

..... 

lei' LoT. -- T3, O, iS sPéciaux. 	  100 fr. 

	

2• --- 	Ben dé construction. 	  250 fr. 

	

.. 3° 	Ciment de Portland en barils 	 100 fr. 

	

_ - 4e 	Bois â brûler 	  100 fr 

	

'5° 	Huile de schiste, benzine et articles 
d'éClairage. 	  100, fr. 

	

6° ...... 	'Mitrées diverses 	  200 fr. 

	

7° 	Outils et articles divers 	  300 fr. 

	

8° 	Lard, harieots, etc 	  100 fr. 

	

. 9• ........ 	"Viande fraîche 	  200 fr. 

	

pe -:- 	Pain frais. 	  200 fr. 

	

'1° . ::-. 	Lait frais 	  100 fr. 

	

le -. 	 Dynamite 	   100 fr. 

	

I, ', -ti-t: 	Opium  	 100 fr. 

'tgrelllitt les Charges relatif à ces diverses fournitures est dé- 

posé au Service de l'Intérieur, oti le public est admis 6 en,  ee, 
 connaissance tous les jours durant les heures d'ouvérture 43, 

bureaux. 
Toutes tes fournitures sont exclusivement réservées auxnégo-

ciants, industriels ou propriétaires français. 

A.1715 D'Areibi0A.T.tole 

Le public est informé qu'il sera procédé en séance publiqu e,  
dans le Cabinet du Chef du Service de l'Intérieur : 

10 Le mardi 22 Novembre 1910, à 3 heures de l'après-midi, 
l'adjudication sur soumissions cachetées, de la fourniture, pendant., 
l'année 1911, des denrées nécessaires au service des Subsistaneds 
de la Marine, savoir : 

Biscuit.... 	  
Farine ..... 
Café. 	. 	  
Sucre. . 

• VI 	  
Fayols 	 
Riz.. 	  
Conserves de boeuf 	  
Sel 	 
Poivre 	  
Huile à manger 	  
Vinaigre. 	  
Saindoux. 	  

• Bois à brûler 	  

, 	. 
2° Le méme jonr, à 3 heures. et 1/2 de l'après-midi, à l'adjudica-

tion, sur soumissions cachetées, de l'entreprise du chargément 
et du déchargement du charbon de terre, da chargement et 
du transport du matériel et -des vivres de là Marinei pendant 
l'année 1911. 

Cautionnement provisoire., ...... 	tso francs 

Les Cahiers des charges relatifs 'aux fournitures et à l'entre-
prise des manipulatiôns de charbon ci-dessils spécifiées 'sont déo 
sés att Service de l'Intérieur oà le public est adinis à en prehdre 
connaissance tous les jours durant les heures d'ouVertûre deys 

Ces adjudications seront exclusivement réservées aux négociants; 
- et entrepreneurs français. 

SERVICE POSTAL AUTOUR DE L'ILE. 

.lisera procédé le mardi 22 novembre prochain, à 4 heures da 
.dans le .cabinet dtrChef da Service•de l'intérieur, 4 

Papeete, à l'adjudication, sur soumissions cachetées, de l'entra- 
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La session ordinaire pour les examens de maitre au cabotes. 
(brevet simple et brevet supérieur), ainsi que les examens ut 
bornage (brevet simple et brevet pour commander les navire& 
à propulsion mécanique armés au bornage), sera ouverte le 
mercredi 21 décembre 1910, au bureau de l'Inscription maritime 

8 heures du matin. 
Les candidats à ces examens devront se faire inscrire au 

bureau de l'Inscription maritime, avant le 12 décembre. 

AVIS 

Le public est prévenu qu'il est défendu de mettre des ordures 
sur la voie publique après neuf heures du matin et qu'il est for.. 
mollement interdit d'en déposer les jours fériés. 

PAU« FLAULTIR 
111■1111111■11.1.1.1..0 

Te faaite hietu nei te taata'toa e ua opani roa hia eiaha .e 
vaiho i te mau pehu-i nia i te purumu o te Han i >nuri a'e i te 
hors iva i te poipoi, e ua opani etaeta roa hia eiaha e haapute 
te pehu i te mau mahana feaea ras ohipa a te l'au. 

Oilaustioa de la. Cilice agrieolU • su. 1" .novembre 

ACTIF. va. t 	c. pi. 	1 c, 

10 ()pirations principmiu. 
Prêts divers à longs termes (prêts sur 4r 

pethèques de propriétés rurales) 123.495 80 
Terrains vendus eu cédés à termes 	 91.088 25 
marchandises ou produits en magasin 	 3.717 
Avances sur marchandises ou produits es 

consignation 	  234 44 
220.015 89 

2' Opérations messoira. 
Effets à recouvrer 	Prêts sur solvabilith. 4.820 20 

— 	Prêts sur cautions,. 80.118 68 
Prêts sur hypothèques de propriétés de 

tille   	 71.534 30 
Achats de titres   	4.000 
Prêts sur dépôts do titres   	

116.47$ 18 

3. Divers. 
Immeubles divers 	  226 74 
Mobilier 	  1.590 97 
Caisse.   	86.901 94 
Correspondante divers 	  5.420 91 
Avances à régulariser, 	  27 70 
Intérêts"divers sur ventes et prêts 	 ... 4.468 80 
Prêt au Service Local 	  18.560 20 

112.108 56 

449.215 56 
PASSIF. 

Don de Caisse 	 • 12,660 
Dépôts 	  258.609 51 
Cautionnement du Comptable 	 4.000 

ann.1.111•1■Melebaemede 175.169 j 53 

Capital ou balance on faveur de la Caisse 	 ► *. 173,946 OI 

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE,„WOCÉANIE 	17 novembre 1914 

prise de S'exploitation du service postal autour de Ille, pour une 
*finie, du isr janvier au31 décembre 1911. 

t  
Lea prix de base sont : 

1° de Papeete à Papenoo *et vice-versà 	.. 2.800 fr. 

2° de Papeete au 30° kilomètre (côté Ouest) et 
vice-versà     4.500 fr. 

3° de Taravao au 30' kilomètre (côté Ouest) et 
vice-versâ. 	  4.500 fr. 

4° De Taravao aux différentes chefferies des 
r 	districts de la presqu'île. 	  2.000 fr. 

Le cahier des charges est déposé au Service de l'Intérieur, où le 
public peut en prendre connaissance les jours et heures d'ouver-
ture des bureaux. 

L'entreprise est exclusivement réservée aux entrepreneurs 
français. 

Cautionnement provisoire.. 	Io° lr. 
• 	 

AVIS D'ADJUDICATION 

Le publie est informé qu'il sera procédé en séance publique, 
le 22 novembre 1910, à 4 h.1/2 de l'après-midi, dans le Cabinet 
du Chef du Service de l'Intérieur, à l'adjudication, sur soumis-
siints cachetées, de l'entreprise du blanchissage des effets de literie 
et du linge de l'hôpital civil de Papeete, pour une année, du 1" 
janvier 1911 au ler janvier 1912. 

Les quantités approximatives de linge à blanchir pour une 
année sont déterminées, ainsi qu'il suit 

Dowerms 
Dielgnationdeiartielee. 	 44 

seees. 

Draps de lit 	300 
Moustiquaires. 	35 

0 

▪ 	

Couvertures en laine 	10 
-- 	en coton.. - 	 20 

▪ Chemises 	 200 
Blouses pour docteur.... 	60 
dilets de flanelle 	60 
Nappes. 	40 
Rideaux grands. 	60 

— petits 	40 
Mauresques 	 . • 	110 

Autres pièces 	840 
Le cahier des charges relatif à ces diverses fournitures est 

déposé au Service de l'Intérieur, oà le public est admis à en 
prendre connaissance tous les jours durant les heures d'ouver-
ture des bureaux. 

L'entreprise est exclusivement réservée aux:maisons françaises. 
Cautionnement provisoire 	zoo francs. 

• AVIS 

L'Administration a l'honneur d'informer les personnes possédant 
les aptitudes nécessaires à l'enseignement et qui pourraient avoir 
le désir d'entrer dans le cadre de l'instruction publique, qu'il existe, 
en ce moment, à Pile Uauka (Marquises), un emploi vacant d'ins-
tituteur chargé de l'Etat civil. 

Les candidats à cet emploi 'devront adresser leurs demandes 
lei-Service de l'Intérieur (Bureau de l'Instruction publique).. 

INSCRIPTION MARITIME. 
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Iietaireneeint de Ili Vide» eu octobre 11,10. 

. 	intmenArtoir Dli colainie itscatias biltelbEI 

...................... 
YR. C. ra. C. 

lets à recouvrer : Prêts sur cautions 	 ' 850 01 3.700 s ... 	Prêts sur solvabilité 	 500 » s » 
Prêts divers à longe termes 	 5,510 » 17.000 » 
romans vendus ou cédés à termes 	 2.777 56 s s 
trais généraux. 	  7 50 1.254 80 
lstérêts divers sur les ventes et prêts 	 991 71 s » 
Dépôts. 	  17,751 85 14.681 56 
Intérêts sur les dépôts, 	  s s 38 35 
Correspondants divers 	  799 80 5.837 65 
Prima perçue sur traites délivrées pendant 

le mois 	  s » s 
Avances sur consignation de produits 	 8 65 s » 
Immeubles divers 	  s » s 

................  
Totaux du Mi». 	 29.197 08 41.432 06 

L'encaisse au t•s Octobre était de. ... . . . 109.506 52 » 
..b................ ....-... ................ — 

199.383 30 » Set, 	  
1.95 dépenses da mois l'étant élavées à 	 49,439 

•■■■■•■••••■•••■•••••• 
os 

86.901 
......■•• 

24 
•■•■......■■••■•• 

s 
......•«. 

U reste en caisse au 1eg Novembre 1910. 

itéaunaé deo opérssteaue des netedoe. 

	

-e, 	one. 
Le capital, tu In OCtebte 1910, était 	09 .... 114.191 

L'Aven du compte Profits et pertes s'est 
augmenté pendant le mois : 

Des intérêts échus : 

	

Sir les terrains vendus ou cédée.... 	47 51 

	

Sur les prêts divers à longs termes 	961 88 
Sur les prête sur cautions 	26 53 
Sur les prêts sur solvabilité 	= 47 

De la prime perçue sur traites délivrées 
pendant le mois. 	  

De la primo perdue sur traites délivrées 
par les agents spéciaux et payés au 
particuliers.   

Le Marx de ce compte comprend: 

Les frais généraux du mois.. ..... 
Lee intérêts suries dépôts payés pendant 

le mois 	  

•■■•••■•••■••■ 

Le capital au ter novembre 1910 est de. 

Certifié conforme aux écritures: 
Le secritaire-trésorier, 

Loves. 
Vu et .vérifl 'é: 

Le Chef det Détails du Service de rinférieur, 
91carrAirx. 

Vu 
Le Président du Cornitbdirec Mur , 	 vu 

. 1. CHASSANIOL. 	 Le Censeur : 
GIRARD.  

AVIS 

Aux termes du décret du 4 décembre 1903, tout étranger non 
admis à domicile, qui se propos.e d'établir sa résidence sur le 
territoire des Etablissements français de l'Océanie, devra, dans 
les quarante-huit heures qui, suivront son débarquement dans la 
colonie, faire une déclaration de résidence énonçant : 

1° Ses nom, prénoms, ceux de ses père et mère.
' 
 2° Sa nationa- 

lité ;. 3° Le lieu et la date de sa naissance; 4° Le lieu de son 
dernier domicile; 5° Sa profession ou ses moyens d'existence; 
6° Le nom, l'àge et la nationalité de sa femme et de ses enfants 
mineurs, lorsqu'il sera accompagné par eux; 7° Vile, la commune 
ou le district où il désire fixer sa résidence. 

Cette déclaration devra étre faite à Papeete, au commissaire 
de police; dans les districts, à l'administrateur ou, à défaut, au 
chef de poste, au président du Conseil de district ou au chef de la 
circonscription. Elle entraîne la délivrance gratuite d'un extrait 
d'immatriculation, 

L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration imposée par le 
décret précité dans les quarante-huit heures, oit qui refusera de 
produire, à la première réquisition,, l'extrait d'immatriculation 
qui lui aura été délivré, sera passible d'une amende de 50 & 
200 francs. 

Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou inexacte 
sera passible d'une amende de 100 A 300 franco, et, s'il y a lieu, 
de l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire de la colonie. 

Tout étranger auquel le territoire de la colonie aura été interdît 
et qui -y serait rentré à une époque quelconque ai l'interdiction a 
été définitive, ou avant l'expiration de l'interdiction si l'interdic-
tion a été temporaire, sera condamné à un emprisonnement de un 
à six mois. 

. ....... 

1.141 

s 

38 

•••••••■• 

s 

30 

35 

1.039 
115.231 

1.285 

113.946 

.C1 
30 

Max te au i te faaueraa mana no te 4 no titem; 1903 te taata 6 
é atea, o tel ore i papu to'na noho raa e a hinaaro ai i te Iloilo 
mai i roto i te mau Fenua Farani i Oteania nei, e havre niai la I 
roto i na hora e malin ahurit ma van, te maoro raa, mai te 
laitue i faarue atu ai oia i te pahi, e faaite i to'na hinaaro i te 
parahi mal i nia i te tenue nei, mai te tuu mai : 

1° tona ioa tumu e te ioa topa, te ioa o to'na metua tane e to te 
metua vahine ; 2° to'na fenua aià ; 3° te vahi e te mahana i fanait 
ai oia; 4° te vahi no to'na noho raa hopea ; 5° to'na toron e aore 
ra ta'na mau ravea tauturu raa i te pae o te tino nei ; 6° te ioa, 
te matahiti e te fenua aià o ta'na valine e ta'na man tarnarli naea 
ore hia te'matahiti mai te mea e ua pee hia mai oia e ratou 7° te 
fenua e te oire e aore ia o te mataeinaa ta'xia i hinaaro i te 

39 faaea. 
69 	I Papeete nei ei mua la i te aro o te Tomitera mutai e faaite ai 

tele nei parmi ; i nia i te man mataeinaa ra, el mua la i te Tavana 
hait e aore ra i te mutoi farani e nom ra bol i te Peretiteni Apoo 
raa mataeinaa e aore ra i te Tavana tuhaa ; e hohoa hia mal, 

6s 4 	mai te tain» ore, te hoe parau-parahi mea no roto mai i te pute 
ioa i haapao hia no te reira. 

04 	Te taata é é atoa o tei ore i lutera mai e faaite i te man vahi 
titan hia'tu e te faaue raa mana i nia nei, i rota i na hora e mafia 
ahuru ma vau, e aore ra o lei ore i faaite mai, I te taime e titan 
hia'tu ai oia e te taata toroa, i te hohoa o ta'na parau parahi raa, 
faautua hia la i te utua moni mai te 50 e tee noa,tu i te 200 
arane. 

Te tante i faaite mai i te hoe parau haavare e tigre rai te boa 
parau hape, mai te papu maltai oia i tua valu ra, e faaAhia la 
I nia ia'na te hoe utua moni mai te 100 e tee noa'tu i te 300 !aralia 
e mai te mea e te au ra, e opani rie hia'tu la oia e aore ra e opani ` 
roa:hia'tu oia i nia iho i te fenua nei. 

Te taata i opani hia'tu ï nia ï te fenua nei e o lei bol faahou 
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mai i roto i te hoe antan è atu mai te mea e na opani roa hia 
oia, e aore ra, i mute° i te hope raa o te tau opani raa ia'na mai 
te ,mea e ua faataime hia tena opani raa, e faautua hia Ta te 
u‘à tailea Moi ie .  hoc; e taa noa'tu i te ono avae. 

Avis aux navigateurs. 
Les deux rév'erbères placés sur le bord du quai, en face l'ave-

nne Dupetit-Thouars, sont munis de .verrés rouges orientés vers la 
bàlilie extérieure de l'alignement de la pàése. Ces feui sont allu-
més tous les soirs. 

Pour entrer de nuit dans la rade de Papeete, prendre l'aligne-
ment des phares de Tipaerui jusqu'à ce que celui des dei= feui 
rouges du quai soit près de se fermer; venir alors sur Iâ gàuche 
et prendre cet alignement qui fait parer les récits dé. Motu-Uta et 
permet de rentrer avec sûreté dans le port de commerce. 

BANQUE DE L'INDO-OHINE 
••••••••••••••••••••••••• 

Capital : 36,000,000 fr. 
privilégiée par décrets des 11 janvier 1873, 20 février Mg, 

i6 mai 1900 et 3 avril 1901. 

. suCc -crmze.A.2.m j i P.A.PM371r113M 

Situation au 31 octobre 1910. 

ACTIF 

Encaisse. 	, 	  70L 1.57f 
Portefeuille et avances 	  078.401 29 
Administration centrale et correspondants.. • • 534.483 18 
Divers   	 ,88:124 80 

PASSIF 

2.003.166f 57 

Emission de billets au porteur 	 1.580.006r ? 
Comptes courants. 	  265. 092 
Comptes d'encaissement 	 90,775 82 
Effets à payer 	  702 02 
Divers   	 • 	 60.535 27 

2.003.1501'57 

Papeete, le 31 octobre 1910. 
Le Direfour, 
C. PELLET. 

CAISSE Aonicat 

AVIS 
La Caisse Agricole informe le public qu'elle achète le coton 

longue soie au prix de trente centimes le kilog. et  qu'elle fait 
aies/ elee avances sur consignation de ce coton à raison de vingt-
cinq eentiuteS par kik*. 

AVIS 
.Les personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agrie,016 

sont invitées à les présenter au guichet de cet Etablissement pour 
y étre échangés pour des billets de la Banque de l'Indo-Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
toms. 

PAIIAU FAAriE 
Te taata' toa e moni parau ta raton no te Afata Faaapu te fuite 

hia'tu net' kt raton e e afai mai i taua man moni parau ra i ië 
uputa-aufau raa moni a te Afata Faaapu ùei ia taui hia i mira 
te mau moni parauno te «Banque de l'Indo-Chine ». 

Te papai peau mau moni ale Afata 
Lotus. 

ANNONCES 

*ENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
' APRÈS DÉCÈS 

Le Samedi 26 Novembre 1910 à midi 
Au domicile de itf. Coulon, rue de l'Est 

Savoir : Meubles meublants, Presse, Caractères et accessoires 
d'imprimerie et objets divers. 

Vente au comptant. — Prix augmentés de 6 p. 0/0. 
I. • 

• ■•••••••■••••••••••••••••■•••• 

F. FRANCKHAUSER 
GÉOMÈTRE - EXPERT TAATA TANIUNIÙ FENUA 

RUE DE SAINTE-Ibdià 
Papeete' 

AVIS 

Les créanciers et les débiteurs de là sucêession de M. L. Martin 
sont priés de vouloir bien s'adresser le plus tôt possible à M. Müth 
pour le règlement dé leurs comptes. 

A 'VENDRE 
La propriété Gaudin, sise à Papeete 

(QUARTIER D'oRovnu.) 
Pour renseignements, s',adrésser a Mme extinne, propriétaire, 

ou à X, LANGLOIS. 

Steâm Ship Corinne 
expédiera— 

La 'VUE= ge  '11 .49 LITS 1\T M 
Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 

Sydney et tous porte de Nouvelle-Zélande — 

Vendredi; 2 décembre 1910. 
S. E. eilawntr., & 	m L 

Agents, 
geiaf tic C011310140 

Le Sicrétaire-trèsorier, 
LOUIS. 
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UNION STiE41'VI mpe ÇOMP.»TY IDE NOUVEI.LE-ZÉLANDE 

Services entre la Nouvelle-Zélande)  le Pacifique oriental et San Francisco. 

Dates des départs du mois d'Qetobre 19.10 au mois de Juillet 1911 
Bous réserve des changements qui pourront y titre apportés sans notification. 

VOYAGES 
.• 	 • 

Sydney : vapeurs 
correspondante. Départ. 

Wellington 	— . .arrivée. 

Wellington 	 Départ 

Auckland. 	 Arrivée. 

•--   Départ. 
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• Rarotonga. 	' 

• Raiatea 	  
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	 Départ . 
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13 

•. 

.. 

20 , 

E4 
-1-. 

1911 

.. 

 .. 
. 

juin 
16 
17 

., 

21 

29 

.. 	• 

..1.., 
o 
-4 

■••■••■ 

1910 
Mot 
16 

28 
29 

.. 

.. 

.. 

8 

- 

- 

1911 
Man 
-8 

20 
21 

.. 

.. 

.. 

.. 

30 

1911 

.. 

.. 

.. 
Fit. 
24 
25 

Mars 
1 

9 

. 

OMM.. 

1911 

.. 

.. 
,c . 
,More 
24 
25 

.. 

29 
Avril 

6 

.. 

	

- 	 

1911 

.. - 

.. 

.. 
Avril 
21 
22 

.. 

26 
Sui 
' 4 

.. 

Mal  

1911 
lai 

, 31. 
Juin 
12 
13 

.. ' 

.. 

15 

.. 

.. 

22 

1911 

.. 

.. 

.. 

'19 
20 

.. 

21 
Juin 

1 

.. 

1911 
Juillet 

26 
Août 

7 
8 

.. 

.. 

10 

.. 

17 

1911 

.. 

.. 	. 

Juillet 
'14 
15 

19 

27 

. 
. 

;-.................. 

1911 
Août 
23 

Sept. 
4 
5 

.. 

.. 

7 

.. 

.. 

14 

Vendredi. 

Mardi. — 

Die. 
9 

13 

.. 
Janv. 

6 

10 

.. 

.. .. 

.. 
Man 

` 31 	.. 
Avril 4 

. . 
• 

.. 
lai 
26 

39 
.. 

.. 

Juin 
23 

27 

. 	• 
Juillet 
..21 

' 25 

.. 
Août 
18 

22 

Sept. 
15 

19 . 

. 	. 
• Date de la localité (un jour de retard sur cel e d'Australie). — f Vapeur des îles intermédiaires : (dîme oU autre vapeur. 

§ Voyage facultatif pouvant être supprimé sans avis spécial. 
LiC11.3tarefflitree'Malellea '41e.sintetmédiaires •ouoheront fréquemment à Aitutaki et Mangaia et un peu moins fréquemment 

Manie et Atiu. 

Page LEXPOL 15 sur 16



45e 	 3OURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE CI novembre 1910 

Service postai 
Marche des courriers pour l'Amérique et l'Europe et retour 

DÉPART TOUS LES 36 JOURS. 

SEJOO  TP DU P.A.Q17=30'11  _A. 	 : 4 JOURS 

ALLER 
Durée moyenne du trajet 	25 jours (i) Trajet 

PARIS 

DERNIER DÉPART 

RETOUR 
variant de 25 à 82 jours (a) 

PAPEETE 

DÉPART 

Sert FRANCISCO 

amurés 

NEW-YORK 

anitivée 

PARIS 

amante 
AppitOxmito 

ervia 

NEW-YORK 

enrayez 

Sas FRANCISCO 

DÉPART 

PAPEETE 

*narrez 

• 1•10•11111•11110111•M11111e 

Vendredi Samedi 

2 novemb.1909 14 novemb. 1909 18 novemb. 1909 26 nov. 1909 10 décemb. 1909 18 décemb. 1909 28 décemb. 1909 9 janv.1910 
8 décemb. 20 décemb. 24 décemb. 2 janv.1910 14 janvier 1910 22 janvier 1910 2 février 	1910 14 fév. 

13 janvier 	1910 25 janvier 1910 29 janvier 1910 6 fév. . 18 février 26 février 10 mars 22. mars 
18 février 2 mars 6 mars 13 mars 25 mars 4 avril 15 avril 27 avril 
26 mars 7 avril 11 avril 20 avril 29 avril 7 mai 21 mai 2. juin 
ler mai 13 mai 17 mai 25 mai 10 juin 18 juin 29 juin 11 juillet 
6 juin 18 juin 22 juin 29 juin 16 juillet 23 juillet 6 août 18 août 

19 juillet 31 juillet 4 août 11 août 26 août 3 septembre 11 septembre 23 sept. 
22. août 	' 3 septembre 7 septembre 14 sept. 30 septembre 8 octobre 17 octobre 29 octob. 
27 septembre 9 octobre 13 octobre 20 octob. 4 novembre 12 novembre 22 novembre 4 décemb. 
2 novembre 
8 décembre 

14 novembre 
20 décembre 

18 novembre 
24 décembre 

25 nov. 
janv.1911 

9 décembre 17 décembre 28 décembre 9 jan,v.1911 

•(1) Arrivés à New-York les courriers empruntent un des paquebots journellement en partance pour l'Europe et dont la traversée 
varie de 5 à 8 jours. 

(2) Les correspondances de, France pour Tahiti partant chaque samedi par la voie du Havre, un écart maximum de 7 jours peut 
se produire à San. Francisco, entre l'arrivée et le départ de l'envoi de la dernière semaine. - 

Les envois, de Paris, des semaines précédentes, sont conservés à San Francisco jusqu'au départ dupaquebot. 

NOTA. Le présent tableau, dressé spécialement pour le transport de la poste, ne peut être appliqué au voyage des agents de 
l'Administration allant de France à Tahiti, et vice-versa. Le tableau ci-après détermine les conditions de voyage des passagers. 

	4 

SERVICE DES . PASSAGERS 

Départ de Papeete pour San Francisco et vice-versa tous les 36 jours. 

PAPEETE 
— 

DÉPART • 

SAN Pailleuse° 
— 

A,gglvLR 

NEW -YORK _ 
Départ par paquebot 

français »jeudi 
à 10 heures du matin 

PARIS 

relaves 
\ APPROXIKA- 

TM 

 _ 

DERNIER DÉPART 

PARIS 
 

NEW-YORK 
,.... 

ARIITVÉN 

..  
San Paleersco 

_ 

DÉPART 

es, 

 PAPEETE 

AttatiVill 

emweamagoda 

9 janv.1910 
le février 
22 mars 
27 avril 
2 juin 

11 juillet 
18 août 
22934 0okt:b re 

9jauv.19 11  

, 

2 novemb. 1909 
8 décembre 

18 janvier 1910 
le février 
26 mars 
lu mai 
6 juin 

19 juillet 
22 août 
27 septembre 
2 novembre 
8 décembre 

14 =vernie 1909 
20 décemb. 
25 janvier 	1910 
2 mars 
7 avril 

13 mai 
18 juin 
31 juillet 
3 septembre 
9 octobre 

14 novembre 
20 décembre 

18 novemb. i909 
80 décemb. 

3 février 	1910 
10 mars 
14 avril 
19 mai 
23 juin 
4 août 
8 septembre 

13 octobre 
24 novembre 
29 décembre 

26 nov. 1909 
7janv.1910 

11 février 
18 mars 
22 avril 
27 mai 
1.r juillet' 
12 août 
16 septemb. 
21 octobre 
2 décemb. 
6 janv.1911 

Vendredi 
— 

10 décelai). 1909 
14 janvier 	1910 
18 février 
25 mars 
29 avril 
10 j uin 
15 juillet 
26 août 
30 septembre 

4 novembre 
9 décembre 

Samedi 
— 

18 décernb.1909 
22 janvier 1910 
26 février 
2 avril 
7 mai , 

18juin j 
23 juillet 

3 septembre 
8 octobre 

12 novembre 
17 décembre 

28 décemb. 1909 
2 février 	1910 

10 mars 
15 avril 
21 mai 
29 juin 
6 août 

22 

noseptembre  covoetr

novembre 
28 décembre 

"1101111altill 1111 
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